
 

 

QUATRE ÉQUIPES LIGÉRIENNES QUALIFIÉES 
POUR LE SIXIÈME TOUR DE LA 

COUPE DE FRANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mercredi 16 octobre : Notre PARTENAIRE HISTORIQUE, le CRÉDIT AGRICOLE LOIRE 
HAUTE-LOIRE, représenté par Cyril REBUT, a reçu Pascal PARENT, président de la LIGUE 
AuRA, ainsi que Romain HAMOUMA et Laurent HUART (ASSE), pour effectuer le tirage au 
sort du 6ème tour de la COUPE DE FRANCE 2025. Nos quatre équipes ligériennes encore 
qualifiées ont hérité de fortunes diverses pour des matches qui se joueront le 27 octobre. 

 
 
 
 
 
 
 

FCO. FIRMINY INSERSPORT (R.1) se rendra 

chez les SAUVETEURS BRIVOIS (R.3) 

L'ETRAT LA TOUR (R.2) ira jouer à  

l'OLYMPIQUE DE VALENCE (R.1)  

ROANNAIS FOOT 42 (R.3) recevra  

l'équipe des HAUTS LYONNAIS (N.3) 

SAINT JUST SAINT RAMBERT (R.3) ira 

jouer contre DOMERAT (R.1) 



 

 
 

Réunion du 21 octobre 2024 
 
 

TIRAGES AU SORT 

Les tirages au sort du 5ème tour de la Coupe Gambardella « Crédit Agricole » et du 4ème tour de la Coupe de France Féminine se sont 
déroulés au siège de la LAuRAFoot, ce lundi 21 octobre. 
 
Pour les rencontres, veuillez consulter le site de la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes 
 
Coupe de France Féminine : les matchs se joueront le week-end des 2 et 3 novembre (finale régionale). 
Coupe Gambardella « Crédit Agricole » : les matchs se joueront le week-end des 2 et 3 novembre.  
 
 

RASSEMBLEMENT INTER-DISTRICTS U14 F A TOLA VOLOGE 
 
Pour la seconde année consécutive, un rassemblement inter-districts de la catégorie U14 Féminines a lieu du 20 au 25 octobre, sur 
les installations de Tola Vologe (Lyon, 69). 
 
Ce parcours doit permettre d’identifier et de suivre les meilleures joueuses de la génération, après les années de pratique en mixité, 
de les accompagner et de les orienter vers les structures du PPF 
 
 

COMMENT SAISIR LE RESULTAT D’UNE RENCONTRE ET INSERER UNE FEUILLE DE MATCH 
 
- Connexion « Footclubs » 
- Dans le menu à gauche, cliquez sur l’onglet « épreuves – championnat et coupes » 
- Cliquez sur compétitions officielles 
- Sur la nouvelle page, cliquez sur « rencontres » dans le menu de gauche 
- Saisir le n° du match dans le rectangle correspondant (n° à 8 chiffres) 
- Suivre les indications afin de saisir le résultat de la rencontre et intégrer la feuille de match 
 
Saisir le résultat 
- Dans le bloc « actions sur le match », cliquez sur le bouton « saisir le résultat » pour saisir le nombre de buts « pour » ou 
« contre » puis VALIDEZ le score. 
- Une fois les informations renseignées, « cliquez » sur « VALIDEZ LE SCORE » puis cliquez sur « VALIDEZ » en bas à droite de la 
page. 
 
S’il y a un forfait, sélectionnez le forfait pour l’une des équipes puis cliquez sur « VALIDEZ » 
Si le match n’a pas été joué et ou arrêté, cliquez sur les boutons d’action correspondants. Puis cliquez sur « VALIDEZ » pour 
enregistrer l’état du match 
 
Intégration de la feuille de match 
Après avoir validé le résultat, cliquez sur le « + » du pavé « document » en bas à gauche.  
Allez chercher votre feuille de match scannée en cliquant sur « choisir un fichier » et sélectionnez le document correspondant. 
Cliquez ensuite sur « ajouter » 
 
 

CDOS LOIRE 
 

FORMATION SPORT SANTE SUR PRESCRIPTION MEDICALE 
 
Vous trouverez la fiche pédagogique de formation et le lien pour vous inscrire, en consultant le site suivant :  (https://cdos42.fr/nos-
offres-de-formation/) 
Vous pouvez diffuser l’information à votre entourage. 
 
Pour toutes questions, vous pouvez contacter la personne citée ci-dessous : 
Maël GARROS, CTD-Coordinateur Sport Santé CDOSL / DAPAP / MSS Loire - Maison Départementale des Sports - 4 rue des Trois 
Meules - BP 90144 - 42012 Saint-Étienne CEDEX 2 – Téléphones - 04 77 59 56 09 / 06 26 04 33 02 
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
 

ARRETES RECUS 
 
LA PACAUDIERE – PERREUX - SAIL LES BAINS - ST HAON LE VIEUX - ST MARTIN D ESTREAUX - STE FOY ST SULPICE -  
VILLEMONTAIS 
 
 

COMMISSION DES TERRAINS ET INFRASTRUCTURES SPORTIVES 
 

INFORMATION AUX CLUBS 
 
Pour tout projet de création ou aménagement concernant les terrains (dont arrosage intégré, éclairage, etc.) et les infrastructures 
(vestiaires, etc.), il est nécessaire de faire une demande d'accord préalable (D.A.P.) au District ou à la Délégation qui l'instruira et 
demandera l'avis de la Commission de la Ligue Auvergne – Rhône-Alpes. Une demande indispensable dans le but que les 
réalisations respectent la réglementation en vigueur, afin d'éviter tout problème ultérieur d'homologation ou demande de subvention 
(F.A.F.A.). 
Pour les modalités de la demande, vous devez vous adresser au District ou à la Délégation. 
 
 

NOUVELLE MESSAGERIE DES CLUBS 
 
Pour faire suite aux nombreux problèmes de sécurité rencontrés en ce début de saison et pour vous faire bénéficier de nouvelles 
fonctionnalités, une nouvelle messagerie des clubs vous est proposée. 
 
Dans un premier temps, elle fonctionnera en « parallèle » de l’ancienne messagerie « Zimbra » (sauf pour les clubs nouvellement créés 
cette saison 2024/2025) qui sera encore accessible, afin que vous puissiez récupérer vos mails importants et vos contacts, si besoin. 
 
Avec cette messagerie, vous pourrez également vous connecter sur votre smartphone, en téléchargeant l’application « Gmail ». Vous 
bénéficiez d’un abonnement gratuit à « GSuite » et d’un espace de stockage en ligne de 10 Go. 
 
Retrouvez toutes les informations nécessaires pour la création de la nouvelle messagerie  
 - sur le site de la Ligue LAURAFOOT  
Dans - FIL INFO "Nouvelle messagerie des clubs !" 
 
Lien ci-dessous : 
 https://laurafoot.fff.fr/simple/nouvelle-messagerie-des-clubs/ 
 
 

LIVRE DU CENTENAIRE 
 
Dans le cadre de son centenaire, la Délégation du Roannais a édité un livre de 124 pages comportant de nombreuses photos, retraçant 
son historique, celui de ses clubs, ainsi que de nombreux palmarès. 
Cet ouvrage est en vente au prix de 20 euros : il est disponible au siège de la Délégation, 58 boulevard Baron du Marais, à Roanne, 
aux heures habituelles d’ouverture. 
Vous pouvez également contacter Paul BRIDEAU au 06 26 29 49 27. 
 
Une bonne idée de cadeau… 
 

CHORALE ROANNE BASKET 

 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la 
billetterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT. 
 
Les prochaines rencontres : 
- vendredi 25 octobre à 20h : Chorale – Gries Souffel 
- mardi 5 novembre à 20h : Chorale - Poitiers 
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
Président : François RIOUFFREYT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

AVIS AUX CLUBS  
 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE  
 

Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

INFORMATIONS CLUBS FMI / FEUILLE PAPIER 
 

 Nous rappelons que le seul motif pour rédiger une feuille de match papier, en lieu et place de la FMI, résulte d’un 
problème de connexion le jour de la rencontre. 
 

 Nous avons constaté, durant le week-end des 12 et 13 octobre 2024, qu’un nombre important de clubs utilise 
systématiquement la feuille papier, sans connexion antérieure sur la FMI.  
 

 Nous vous rappelons que ces « feuilles papier » sont systématiquement contrôlées par les commissions du DLF 
compétentes.  
 

 La CR appliquera de la façon la plus stricte, les sanctions correspondantes aux infractions constatées. 
 

 Lors de chaque plateau des U7, U9 et U11, chaque club doit rédiger une Feuille de Plateau, avec l’Entête du Nom 
du Club, le Nom, Prénom et n° de licence de chaque joueur et de l’Éducateur.  
 

 Cette feuille doit être donnée au responsable du plateau. Elle doit être envoyée au DLF sous 48 heures. 
 

 A compter du samedi 9 novembre 2024, toute absence de feuille de plateau dans les catégories  
Foot Animation U7, U9, U11 sera systématiquement sanctionnée par la commission compétente. 

 

 

INACTIVITÉ PARTIELLE 

SAISON 2024-2025 
 
INACTIVITÉ PARTIELLE : 
554178 – ST CHAMOND FEU VERT – Catégories U16 à U19 (07/10/24) 

 

 

RÉCEPTION DOSSIERS 

 

FORFAIT SIMPLE 

 

Affaire n°235 - Dossier transmis par la Commission Féminine Seniors à 8 (CF à 8) (J1) 
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DÉCISION 

 

N°235 : rencontre n°29702302 du 12/10/24 – Coupe Féminine Seniors à 8 (J1) : PÉRIGNEUX ST MAURICE - GOAL FOOT                                                                                                                                                                                                    
Match perdu par forfait à Goal Foot, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (Périgneux St Maurice) sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
 

FORFAIT GÉNÉRAL 
 
Affaire n°236 – Commission des Jeunes U15 D3 Poule E  525333  SE. ST VICTOR  
 
 

AMENDES 
 

Amende pour forfait simple 
551245   GOAL FOOT (FS à 8)                50 € 
 
Amende pour forfait général 
525333   SE. ST ETIENNE U15 D3    50 € 
 
 

 

RÉCEPTION DOSSIERS 
 

Affaire n°5 –  

580450 SE. LA RIVIÈRE 2 contre 527379 VILLARS 2  
Coupe Seniors Valeyre/Léger 
Match n°29747743 du 13/10/24 
 
 Réclamation d'après-match du club de VILLARS, pour le motif suivant : 
 

Je soussigné HEMICI Nassim, licence n°2518679266, dirigeant de Villars, porte des réserves sur la qualification et la 
participation au match du joueur MANNOUBI Houcine, licence n°2598633812, appartenant au club de Se. La Rivière.  

 
Motif : ce joueur qui a participé lors de la dernière rencontre officielle de l’équipe supérieure de son club, ne peut être 

incorporé en équipe inférieure et participer à la présente rencontre, l’équipe supérieure ne jouant pas ce jour-ci ou dans les 

24 heures. 

DÉCISION 

La commission a pris connaissance de la réclamation d'après-match du club de VILLARS, formulée par courriel le 14/10/24, 
laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, pour la 
dire recevable.  

Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187.2, la Commission des Règlements se saisit du dossier.  

Après vérification, la CR constate que le joueur, M. MANNOUBI Houcine, licence n°2598633812, de SE. LA RIVIÈRE, n’était pas 
qualifié pour participer à la rencontre, car il a participé à la rencontre avec l’équipe supérieure en championnat D2, le 06/10/24, ST 
PAUL EN JAREZ 2 – SE. LA RIVIERE 1, et qui ne jouait pas le même jour, soit le 12/10/24 ou le lendemain (Art. 22 des RS du 
District et 118 des RG de la FFF) 

 

En conséquence, la CDR décide : match perdu par pénalité à SE. LA RIVIÈRE 2. Amende : 60 €. 

Le gain du match est accordé à VILLARS, sur le score de 3 à 0. 

Frais de dossier à la charge du club de SE. LA RIVIÈRE : 40 € 

TOTAL des amendes pour SE. LA RIVIÈRE : 60 + 40 = 100 € (cent euros) 
 

Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 

 

 

Affaire n°6   

549921 AVENIR COTE contre 560856 MONTS ET PLAINE 2  
Coupe Féminine à 8 
Match n°29702295 du 11/10/24 
 
Je soussigné Henri DEFOND, correspondant d'AVENIR COTE, pose une réclamation sur la participation des joueuses de l'équipe 
adverse concernant la rencontre de Coupe Féminine à 8, du 11/10/24, Avenir Côte 1 – Monts et Plaine 2 
 

Pour le motif suivant : conformément à l'article 2 de la COUPE DE LA LOIRE COMPLÉMENTAIRE FÉMININE SENIORS à 

8 : seules deux filles ayant participé aux compétitions féminines départementales à 11, pourront participer à la Coupe 

Complémentaire Féminine Seniors à 8. Cordialement. Henri DEFOND 
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DÉCISION 

La commission a pris connaissance de la réclamation d'après-match du club d’AVENIR COTE, formulée par courriel le 13/10/24, 
laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, pour la 
dire recevable.  

Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187.2, la Commission des Règlements se saisit du dossier.  

 
Après vérification, la CR constate que seules 2 joueuses, MMES. CHOQUELLE Solveig, licence n° 2546327935, et DUBOEUF 
Zoé, licence n°254370367, de MONTS ET PLAINE, ont participé respectivement à 2 et 1 matchs en championnat « Féminines à 
11 », avec l’équipe 1 du club. (Art. 2 du RS  de la Coupe Féminine Seniors à 8 du District). 

 

En conséquence, la Commission des Règlements rejette la réserve comme non fondée, confirme le résultat et dit que le match 
doit être homologué selon le résultat acquis sur le terrain. 

 

Frais de dossier à la charge du club d’AVENIR COTE : 40 € (quarante euros) 

 

  
 
Affaire n°7 – Dossier transmis par la Commission Seniors D1  
517279 L’HORME 1 contre 504775 L’ETRAT LA TOUR 2  
Match n°28854976 du 20/10/24 
 
Suite aux intempéries qui ont touché notre département à compter de ce jeudi 17 octobre 2024, et devant l’impraticabilité des 
terrains du Complexe de la commune de L’Horme, la décision du DLF a été prise afin de remettre la rencontre opposant les 
équipes de L’HORME 1 et L’ETRAT LA TOUR 2. 
Plusieurs joueurs de l’effectif du club de L’HORME 1 ayant été sinistrés par les inondations dans la Vallée du Gier, ne pouvaient 
participer à la rencontre, car investis dans les remises en état de leurs biens ou ceux de leurs proches. 

 
DÉCISION 

 
La CR décide : match à rejouer. Dossier transmis à la Commission Seniors pour reprogrammation 
 
 
 
Affaire n°8 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4  
517999 CELLIEU 2 contre 524602 SE. AVANT GARDE 1  
Match n°29063463  du 20/10/24 
 
Suite aux intempéries qui ont touché notre département à compter de ce jeudi 17 octobre 2024, devant l’impraticabilité du Stade 
des Roches à Cellieu, et devant l’impossibilité de trouver un terrain de repli afin d’inverser la dite rencontre sur Saint Etienne, la 
décision du DLF a été prise afin de remettre la rencontre opposant les équipes de CELLIEU 2 et SE. AVANT-GARDE 1. 

 
DÉCISION 

 
La CR décide : match à rejouer. Dossier transmis à la Commission Seniors pour reprogrammation 
 

 

 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la Commission d’Appel compétente dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs 

du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 

 
 
 

============================================================================================== 

 
 
 
 
 
 
 
 

6 / 44



 

 

 
 
 
 
    J’ai une question … 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le match doit être inversé dans la phase des matchs aller, suite 
à un arrêté municipal, (art 45 des RS du DLF) 

 
Le club recevant doit en aviser, par mail, avec la messagerie officielle 

du club, en précisant le nom et la qualité du signataire du message et un 
numéro de téléphone où il peut être appelé pour contrôle : 

- le District, 
- l’arbitre, 
- les arbitres assistants, (D1 Seniors) 
- l’observateur d’arbitres éventuellement, 
- le ou les délégués éventuellement, 
- le club adverse  
- le délégué de secteur (liste disponible sur le site du District) 
- un membre de la Commission Seniors 
 
Et ce, avant l’heure officielle de la rencontre. 
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Réunion du 21 octobre 2024 

 
Responsable : Patrick GADEYNE  06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
Membre : Michel RIBIER 06 27 42 83 35 

 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du 
club, de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football.  
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la 
Commission de Prévention ». 
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Réunion du 21 octobre 2024 

 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

CANDIDATURE ORGANISATION COUPE DE LA LOIRE 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des demi-finales de la Coupe de la Loire (Seniors) ou finales de la Coupe de la Loire 
(Valeyre/Léger, Féminines, Seniors) sont priés d’adresser leur candidature auprès de la Commission Seniors, avant le 31 décembre, 
dernier délai. Les complexes sportifs doivent respecter le cahier des charges des demi-finales et finale de la Coupe de la Loire.  
 
 

COURRIERS RECUS  
 
Oc. Ondaine : changement de terrain en D5 Poule E du 3 novembre. 
St Just St Rambert : changement de terrain en D3 Poule C du 20 octobre. 
St Chamond Le Creux : changement de terrain en D4 Poule F du 20 octobre. 
St Marcellin en Forez : inversion de rencontre en D4 Poule D du 20 octobre, suite arrêté municipal. 
Toranche : accord pour inversion de rencontre en D4 Poule D du 20 octobre. 
St Romain le Puy : inversion de rencontre en D1 du 20 octobre, suite arrêté municipal. 
St Chamond : changements de terrain et d’horaire en D3 Poule D du 20 octobre. 
La Chaumiere : accord pour le changement de terrain et d’horaire en D3 Poule D du 20 octobre. 
L’Horme : arrêté municipal du 20 octobre pour la D1. 
L’Etrat La Tour : accord pour inverser la rencontre de D1 du 20 octobre. 
Sury le Comtal : inversion de rencontre en D4 Poule D du 20 octobre. 
Cellieu : report de rencontre en D4 Poule F, suite arrêté municipal. 
Bussières : demande d’avancer la rencontre du 3 novembre au 27 octobre, en D2 Poule B : en attente d’accord du club adverse. 
Sud Forez Luriecquois : envoi de feuille de match papier, suite à problème FMI. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Art 45.3 : En cas d’arrêté municipal, et pour tout autre motif, au cours des matchs aller, la rencontre devra être inversée. Si 
les dispositions de l’article 45.3 ne sont pas conformes, le club recevant aura match perdu par pénalité. 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique : il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu concernées 
(herbe et synthétique). 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS ENGAGEMENTS COUPES 
 
Pour les clubs évoluant en championnat Seniors de Ligue, la première équipe départementale sera désignée comme jouant la Coupe 
Valeyre/Léger. Pour un club possédant deux équipes départementales, l’équipe première doit s’engager en Coupe de la Loire et l’équipe 
2 sera désignée pour jouer la Coupe Valeyre/Léger. Pour un club ne possédant qu’une seule équipe départementale, il pourra s’engager 
en Coupe de la Loire et en Coupe Valeyre/Léger, mais devra choisir, à partir des 32ème de finale, l’une ou l’autre des deux coupes 
départementales (Loire ou Valeyre/Léger). 
 
Les clubs qui sont déjà engagés en coupe Valeyre/Léger sont priés de se reporter au texte réglementaire ci-dessus et modifier leur 
engagement dans le cas contraire. 
 
 

COUPE DE LA LOIRE – COUPE VALEYRE LEGER 
 
Le tirage des 32ème de finale de la Coupe de la Loire et le tirage du 3ème tour de la Coupe Valeyre/Léger auront lieu le lundi 4 
novembre à 18h30, au siège du District de la Loire. Tous les clubs qualifiés sont cordialement invités. 
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
- Commelle Vernay : concerne la rencontre du 1er décembre : voir ci-dessous. 
- Loire Sornin : concerne la rencontre du 20 octobre en D3 Poule A 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D4 Poule B 
Le match n°29013426 du dimanche 1er décembre, Cours 1 – Commelle Vernay 2, est inversé et devient Commelle Vernay 2 – Cours 
1, et se jouera à 15h. 
 
Le match n°29014265 du dimanche 20 octobre, Nord Roannais 2 – Perreux 2, se jouera le dimanche 15 décembre à 14h30. 
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 

MODIFICATIONS REGLEMENTS SUITE A L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28/06/24 
 

 1 – POUR TOUTES LES COUPES ORGANISEES PAR LE DISTRICT DE LA LOIRE ET LA DELEGATION DU ROANNAIS 
 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, les deux équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, 

en cas d’égalité au score. IL N’Y A PLUS DE PROLONGATIONS.  
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission 
Sportive Seniors, avant le dimanche 31 janvier 2024. 

 
 

TOUR DE CADRAGE COUPE VALEYRE/LEGER 
 

Loire Sornin 2 – Roanne Portugais 2 se rejouera le dimanche 17 novembre à 14h30 (suite décision de la Commission des 
Arbitres). 
Goal Foot 2 – Mably 2 se jouera le dimanche 17 novembre à 14h30.  
Nord Roannais 2 – St Just en Chevalet 2 se jouera le dimanche 17 novembre à 14h30 (accord des deux clubs) 
Briennon 2 – St Germain Laval 2 se jouera le dimanche 17 novembre à 14h30 (accord des deux clubs) 
Belette St Léger 1 – Avenir Côte 2 se jouera le dimanche 17 novembre à 14h30 (cause Coupe de la Loire) 
Crémeaux 1 - Urfé 1 se jouera le dimanche 17 novembre à 14h30 (cause Coupe de France) 
 
Exempt : St Alban les Eaux. 
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Réunion du 21 octobre 2024 

  
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
U9 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 
  
 

COURRIERS REÇUS 

 
Rive de Gier : feuilles de plateau U7 du 12 octobre. 
Astrée : changement lieu plateau U11 du 9 novembre. 
St Marcellin en Forez : arrêté municipal. Demande de déplacement plateaux U9 / U11 du 9 novembre. 
Se. La Métare : feuille de match U13 D3 du 28 septembre. 
Monts du Forez : demande modification date match U13. 
Savigneux Montbrison : feuille de plateau U11 du 12 octobre. 
Andrézieux Bouthéon : modification plateau U9 et match U13 du 16 octobre. 
Sury le Comtal : feuilles résultats Coupe Pitch du 12 octobre. 
Sud Forez Luriecquois : feuilles résultats Challenge et Festival Pitch du 12 octobre. 
St Galmier Chamboeuf : feuilles résultats Challenge Pitch du 12 octobre. 
Montagnes du Matin : feuilles résultats Challenge Pitch du 12 octobre. 
St Just St Rambert : feuilles résultats Challenge Pitch du 12 octobre. 
Loire Forez : feuilles résultats Challenge et Festival Pitch du 12 octobre. 
Forez Roannais : feuilles résultats Coupe Pitch du 12 octobre. 
Se. Côte Chaude : feuilles résultats Coupe Pitch ; feuille plateau U12 B. 
Jonzieux : feuilles résultats Coupe Pitch du 12 octobre. 
Rhins Trambouze : erreur résultat match U13 D1. 
L’Etrat La Tour : modification journée du 16 novembre, catégorie U13.  
St Romain le Puy : changement terrain match n°28854975, suite arrêté municipal. 
L’Horme :  arrêté municipal terrain synthétique. 
 
 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS  
 

- A l’attention des clubs :  

Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 

soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante :  

technique-jeunes@loire.fff.fr  

  

Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande et n’envoyez 

qu’un seul mail pour la même demande.  

Concernant les rencontres : bien marquer le N° de terrain et toutes les référence du match concerné. 

  

 

- Tout mail adressé à la Commission Jeunes doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club ; nous recevons 

trop de mails provenant de portables. Cela nous oblige à faire des recherches qui n’ont pas lieu d’être.  

 

 

- IMPORTANT : 

Si impossibilité d’utiliser la FMI, le club doit absolument faire une feuille de match papier, la scanner, et l’envoyer par mail au 

district de la Loire.  
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INFORMATIONS U20 / U18 / U17 / COUPES 
  

Coupes 

Les candidatures pour les finales des coupes U15, U18 et Foot Adapté doivent être envoyées avant le 31 décembre 2024. Le 

Comité de Direction du mois de janvier sera soumis au choix du site. 

Les finales auront lieu le jeudi 29 mai 2025 (Ascension). Merci d’avance pour votre participation. 

Candidature de L’Etrat La Tour pour l’organisation des finales. 

Candidature de St Paul en Jarez pour l’organisation des finales. 

Un troisième tour sera nécessaire pour parvenir à 32 équipes : 5 matchs en U18 et 2 matchs en U15. Le tirage aura lieu le lundi 4 

novembre au siège du District, en “lever de rideau” du tirage Seniors. 

 

Bravo aux équipes ligériennes pour leur qualification en Gambardella ! 

  

 

 

INFORMATIONS U15 / U14 / U15 à 8 
  

 Rappel : 

 Les matchs de championnat commencent tous à 10h00. 

 

Lors de l’envoi de mails concernant les rencontres, bien penser à noter toutes les références de cette rencontre (n° du 

match, n° du terrain, la poule, etc.) : cela permet de retrouver plus facilement le match concerné. 

  

U15 D3 et D4 

Les dates de fin d’engagement de la 2ème phase ainsi que les souhaits sont fixées au 9 novembre 

 

 

 

INFORMATION U13 

 
S’il y a des problèmes de terrains ou de conflit entre les équipes pour le week-end, merci de contacter le responsable de catégorie. 
 
 
 

INFORMATIONS U7 / U9 / U11 
  
 

INFORMATIONS U9 
  
En raison de l’état du terrain l’Escot à L’Horme, le plateau U9 D1 poule E du 9 novembre sera organisé au stade Rocher par l’Olympique 
St Etienne. 
A partir du 9 novembre, les feuilles plateaux qui ne nous seront pas retournées dans les 48 heures seront amendées ainsi que les 
feuilles mal remplies (voir amendes dans nos règlements). 
Lire en U7 le bilan des deux premières journées de plateau. 
 
- Le plateau U9 D2 poule P du 9 novembre sera organisé par St Chamond Feu vert au stade J. Valla à St Chamond. 
 
 
 
INFORMATIONS U11 
 
A partir de la journée du 9 novembre, tout manquement de feuilles de plateau sera amendé par le District 
 
· Roche St Genest 1 passe en Poule D1 B et l’Olympique Terrenoire passe en D1 Poule A 
· St Just St Rambert 1 passe dans la Poule D1 B 
· Goal Foot 1 passe dans la Poule D1 C 
· L’Asse 4 passe dans la Poule D1 B 
· Rajout des équipes de l’Olympique Montcel 4 et de Se. La Métare 2. 
· Se. La Rivière 3 sera rajoutée lors de 2ème journée 
· Forez Roannais 1 passera en D2 lors de la 2ème journée 
Les modifications de poules sont maintenant terminées. Bonne saison à tous les enfants et éducateurs faites-vous plaisir. 
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INFORMATIONS U7 
 
Bilan des plateaux deux premières journées 
 
Si les engagements des équipes ont subi quelques atermoiements en ce début de saison et mis un certain nombre de clubs en difficulté 
pour engager leurs équipes, il n’en demeure pas moins que le bilan ci-dessous laisse apparaître un trop grand nombre de 
manquements, que ce soit dans les présences aux différents plateaux ou dans les retours des feuilles de plateau. Ces dernières ne 
sont pas une vue de l’esprit, mais sont des pièces justificatives en cas de mise en cause de la responsabilité du District et des clubs. Il 
serait dommageable de recourir à des amendes pour les contrevenants mais celles-ci seront appliquées dès la 3ème journée, en cas de 
manquements. 
 
Par ailleurs, le contrôle des feuilles de plateau retournées au District fait apparaître des rubriques non remplies, telles que l’identification 
de la poule, la date, ainsi que le nom du club organisateur du plateau. Ces absences d’informations sont préjudiciables et augmentent 
le temps passé à rechercher ces renseignements. Il vous est donc demandé de remplir toutes les rubriques de la feuille de plateau, 
avec la plus grande application. 
 
Ceci étant, nous avons une pensée pour tous les clubs qui ont été victimes des intempéries qui ont sévi sur le département, et plus 
durement sur la Vallée du Gier. Un grand merci aux clubs qui ont accueilli au dernier moment les plateaux qui ne pouvaient avoir lieu 
sur les terrains endommagés. 
 
 
Journée 1 du 5 octobre 
 
Poule E : Manquent les feuilles de plateaux de GJ Loire Forez Football 51 et 52. 
Poule F : Absence de l’équipe Se Fc St Etienne 54. 
Poule G : Absences des équipes Fc Bords de Loire 51 et 52 et ES Champdieu Marcilly 51 et 52. 
Poule I : Manquent les feuilles de plateau de GJ Loire Forez Football 53 et 54 et AS Chambéon Magneux 51. Absences des équipes 
Fc Bonson St Cyprien 53 et 54 et Sury Comtal SC 53. 
Poule L : Manque la feuille de plateau de Firminy Insersport 53. Les équipes de Ric O du Montcel 53 et 54, Se Co La Rivière 51, AS 
St Etienne Sud 51 et 52 n’étaient pas autorisées à participer au plateau faute d’un nombre suffisant de joueurs licenciés. 
Poule M : Les équipes Ric O du Montcel 52, Tarentaise Beaubrun et Se Suc Terrenoire 52 n’étaient pas autorisées à participer au 
plateau faute d’un nombre suffisant de joueurs licenciés. 
Poule N 
Absences des équipes de Se Cotechaude 51 et 52 en omettant de prévenir le Haut Pilat Interfoot organisateur du plateau. Absence de 
l’équipe de l’O. St Etienne qui n’était pas autorisée à participer au plateau faute d’un nombre suffisant de joueurs licenciés. 
Poule O : Les équipes de l’Olympique de Terrenoire 51 et 52 et de l’Association Feu Vert 51 et 52 n’étaient pas autorisées à participer 
au plateau faute d’un nombre suffisant de joueurs licenciés. 
Poule U6 : Manquent les feuilles de plateau de l’AS St Etienne 61 et 62, l’Olympique du Forez 61 et 62, Sorbiers La Talaudière Football 
61, St Chamond Foot 61 et 62, St Joseph St Martin 61, AS St Etienne Féminines 61. Félicitations à Firminy Insersport 61 et 62 pour 
avoir envoyé ses feuilles de plateau. 
 
 
Journée 2 du 12 octobre 
 
Poule A : Manque feuille de plateau de St Anthème Cs. 
Poule B : Manquent les feuilles de plateau de L’Horme Us 51 et 52, Fc St Paul en Jarez 53 et 54. 
Poule C : Manquent les feuilles de plateau de Andrézieux-Bouthéon Fc 51 et 52, Sorbiers La Talaudière Football 51 et 52, L’Etrat La 
Tour Sportif 51 et 52, Us St Galmier Chamboeuf Sport 51 et 52, St Just St Rambert As 51 et 52 et Villars Us 51 et 52. 
Poule D : Manquent les feuilles de plateau de l’As St Etienne 51, Fc St Paul en Jarez 51 et 52, Ent. St Christo Marcenod 51 et 52, 
Doizieux Fc 51, Fc Genilac 51 et 52, Grand-Croix Lorette 51, St Chamond Foot 53 et Ac Rive de Gier 53. 
Poule E : Plateau annulé après 20 minutes pour cause d’intempéries. 
Poule F : Manque la feuille de plateau de Se Fc St Etienne 54. 
Poule G : Manque les feuilles de plateau de Bois Noirs Fc 52, Fc Bords de Loire 51 et 52 et Es Champdieu Marcilly 52. 
Poule H : Manque la feuille de plateau de L2F 54. 
Poule I : du FC Bonson St Cyprien 53 et 54, AS Chambéon Magneux 51. Absence de l’équipe de Sury Le Manquent les feuilles de 
plateau Comtal Sc 53. 
Poule K : Manquent les feuilles de plateau de St Ferréol As 53 et 54, Fc Roche St Genest 51 et 52, Gs Dervaux Chf 51 et 52, Ondaine 
Oc 51 et 52, Js St Victor St Etienne 51. 
Poule L : Manquent les feuilles de plateau St Ferréol As 51 et 52, Se Co La Rivière 51. Absences des équipes de l’As St Etienne Sud 
51 et 52 qui n’étaient pas autorisée à participer au plateau faute d’un nombre suffisant de joueurs licenciés. 
Poule M : Manque feuille de plateau de Tarentaise Beaubrun 51. Absence des équipes de Ric du Montcel 51 et 52 qui n’étaient pas 
autorisée à participer au plateau faute d’un nombre suffisant de joueurs licenciés. 
Poule N : Manquent les feuilles de plateau de Se Cotechaude 51 et 52, As St Etienne 52 et O St Etienne 51. 
Poule O : Manquent les feuilles de plateau de Se Cotechaude 53 et 54. L’équipe de l’Association Feu Vert 52 n’était pas autorisée à 
participer au plateau faute d’un nombre suffisant de joueurs licenciés. 
Poule U6 : Manquent les feuilles de plateau de Firminy Insersport 61 et 62. 
 
 
Modifications dans les Poules U7 : 

- Poule G : FC des Bords de Loire 51 et 52 sortent de la poule, n’existent pas. 
- Poule H : L2F 54 sort de la poule, n’existe pas. 
- Poule I : A.S. Chambéon Magneux 51 sort de la poule, n’existe pas. 
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Journée 3 du 9 novembre à 14h 
 
Poule A 
Club organisateur : Sury Le Comtal S.C 
STADE DE LA DÉVALLA 1 à SURY LE COMTAL 
A.S. Savigneux Montbrison 53 - A.S. Savigneux Montbrison 54 - St Anthème C.S. 51 - FC Bonson/St Cyprien 51 - FC Bonson/St 
Cyprien 52 - Sury Le Comtal S.C 51 - Sury Le Comtal S.C 52 - U.S. Ecotay Moingt 51 - U.S. Ecotay Moingt 52 - FCI St Romain le Puy 
51 - FCI St Romain le Puy 52 
POULE B 
Club organisateur du plateau : A.S. Châteauneuf 
STADE LA LIMAILLIÈRE à CHATEAUNEUF 
A.C. Rive De Gier 51 - A.C. Rive De Gier 52 - A.S. Châteauneuf 51 - A.S. Châteauneuf 52 – L’Horme U.S. 51 – Tartaras F.C. 51 
L’Horme U.S. 52 - F.C. St Paul en Jarez 53 - F.C. St Paul en Jarez 54 - FC St Joseph St Martin 51 - J.S. Cellieu 51 
 
POULE C 
Club organisateur du plateau : Andrézieux-Bouthéon F.C. 
STADE ENVOL STADIUM à ANDREZIEUX BOUTHEON  
Andrézieux-Bouthéon F.C. 51 - Andrézieux-Bouthéon F.C. 52 - Sorbiers La Talaudière Football 51 - Sorbiers La Talaudière Football 
52 - L'Etrat La Tour Sportif 51 - L'Etrat La Tour Sportif 52 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 51 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 
52 - S Just Rbt As 51 - S Just Rbt As 52 - Villars Us 51 - Villars Us 52 
 
POULE D 
Club organisateur du plateau : F.C. Genilac 
STADE MUNICIPAL à GENILAC  
A.S. St Etienne 51 - F.C. St Paul en Jarez 51 - F.C. St Paul en Jarez 52 - Ent. St Christo Marcenod 51 - Ent. St Christo Marcenod 52 - 
Doizieux F.C. 51 - F.C. Genilac 51 - F.C. Genilac 52 - Grand-Croix Lorette 51 - St Chamond Foot 53 - A.C. Rive De Gier 53 
 
POULE E   
Club organisateur du plateau : E.S. Veauche 
STADE DE SASSELANGE 1 à VEAUCHETTE  
A.B.H Fc 51 - A.B.H Fc 52 - Avenir Foot Pays De Coise 51 - Avenir Foot Pays De Coise 52 - Bellegarde Sport 51 - E.S. Veauche 51 - 
E.S. Veauche 52 - GJ Loire Forez Football 51 - GJ Loire Forez Football 52 - Anzieux Foot 51 - Anzieux Foot 52 
 
POULE F 
Club organisateur du plateau : Se. Fc Etienne 
STADE CHAMBONNET N° 2 à ST ETIENNE  
St Chamond 51 - St Chamond 52 - S.E.L. St Priest en Jarez 51 - FCI St Romain le Puy 53 - U.S. Gymnique La Fouillouse 51 - U.S. 
Gymnique La Fouillouse 52 - Se. Fc Etienne 53 - Se. Fc Etienne 54 
 
POULE G 
Club organisateur du plateau : E.S Champdieu Marcilly 
STADE YVES LAURENT à MONTVERDUN  
Us Monts Du Forez 51 - Bois Noirs Fc 51 - Bois Noirs Fc 52 - C.S. Des Hautes Chaumes 51 - C.S. Des Hautes Chaumes 52 - E.S 
Champdieu Marcilly 51 - E.S Champdieu Marcilly 52 
 
POULE H 
Club organisateur du plateau : U.S. Feurs 
Stade : STADE MAURICE ROUSSON 4 à FEURS 
GJ A.S. Forez Roannais 51 (Rozier en Donzy) - GJ A.S. Forez Roannais 52 (Rozier en Donzy) - Fc Des Montagnes du Matin 51 - Fc 
Des Montagnes du Matin 52 - Lignon Fc 51 - Lignon Fc 52 - U.S. Feurs 51 - U.S. Feurs 52 - AV.S. D'Astrée 51 - AV.S. D'Astrée 52 
 
POULE I 
Club organisateur du plateau : A.S. Savigneux Montbrison 
STADE LA MADELEINE 1 à MONTBRISON  
 A.S. Savigneux Montbrison 51 - A.S. Savigneux Montbrison 52 - U.S. Ecotay Moingt 53 - U.S. Ecotay Moingt 54 - U.S. Feurs 53 - F.C. 
La Plaine Poncins 51 - GJ Loire Forez Football - GJ Loire Forez Football 53 - Sury Le Comtal S.C 53 
 
POULE J 
Club organisateur du plateau : Sud Forez Luriecquois F.C.  
STADE DES ROCHES 1 à LURIECQ  
Sud Forez Luriecquois F.C. 51 - Sud Forez Luriecquois F.C. 52 - Sud Forez Luriecquois F.C. 53 - F.C. St Marcellin en Forez 51 - F.C. 
St Marcellin en Forez 52 - Psm Foot 51 - Psm Foot 52 - Usson Ss 51 - Ent.S. Haut Forez 51 - Ent.S. Haut Forez 52 
 
POULE K 
Club organisateur du plateau : Ondaine Oc 
COMPLEXE SPORTIF DORIAN 1 à FRAISSES 
Firminy Insersport 51 - Firminy Insersport 52 - S. Ferréol As 53 - S. Ferréol As 54 - F.C. Roche St Genest 51 - F.C. Roche St Genest 
52 - G.S. Dervaux Chf 51 - G.S. Dervaux Chf 52 - Ondaine Oc 51 - Ondaine Oc 52 - J.S. St Victor St Etienne 51 
 
POULE L 
Club organisateur du plateau : Chf Algériens 
STADE FRANÇOIS MONDON à LE CHAMBON FEUGEROLLES  
S. Ferréol As 51 - S. Ferréol As 52 - A.S. Jonzieux 51 - A.S. Jonzieux 52 - Firminy Insersport 53 - Ric. O Du Montcel 53 - Ric. O Du 
Montcel 54 - Se Co La Rivière 51 - A.S. St Etienne Sud 51 - A.S. St Etienne Sud 52 - Chf Algériens 51 
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POULE M 
Club organisateur du plateau : Se C.S A.D.N. 
PARC DES SPORTS MÉONS F1 à ST ETIENNE  
Se C.S A.D.N. 51 - Se C.S A.D.N. 52 - Ric. O Du Montcel 51 - Ric. O Du Montcel 52 - Se. Fc Etienne 51 - Se. Fc Etienne 52 - Se 
Montreynaud 51 - Se Montreynaud 52 - Tarentaise Beaubrun 51 - Se. Suc Terrenoire 51 - Se. Suc Terrenoire 52 
 
 
 
POULE N 
Club organisateur du plateau : Ent.S. St Jean Bonnefonds  
STADE JEAN TARDY à ST JEAN BONNEFONDS  
Ent.S. St Jean Bonnefonds 51 - F.C. Roche St Genest 53 - Haut Pilat Interfoot 51 - Haut Pilat Interfoot 52 - U.S. Métare Se Sud Est 51 
- U.S. Métare Se Sud Est 52 - A.S. St Etienne 52 - O. St Etienne 51 
 
POULE O 
Club organisateur du plateau : Se Avant-Garde 
PARC DES SPORTS MÉONS F2 à ST ETIENNE  
Se Cotechaude 53 - Se Cotechaude 54 - Olympique Terrenoire 51 - Olympique Terrenoire 52 - Association Feu Vert 51 - Association 
Feu Vert 52 - Se Avant-Garde 51 - Se Avant-Garde 52 - F.C. St Charles Vigilante 51 - F.C. St Charles Vigilante 52 
 
POULE U6 
Club organisateur du plateau : L'Etrat La Tour Sportif 
COMPLEXE SPORTIF DES OLLIÈRES 2 à L ETRAT  
A.S. St Etienne 61 - A.S. St Etienne 62 - Olympique Du Forez 61 - Sorbiers La Talaudière Football 61 - St Chamond Foot 61 - St 
Chamond Foot 62 - Firminy Insersport 61 - Firminy Insersport 62 - St Joseph St Martin 61 - A.S. St Etienne Féminines 61 - L'Etrat La 
Tour Sportif 61 - FC Bonson/St Cyprien 61 - Ent.S. St Jean Bonnefonds 61 
 
 

16 / 44



 
 
 

Réunion du 21 octobre 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Essor : précisions pour site du match de Coupe U15. 
Filerin : précisions pour site du match de Coupe U15. 
Roanne Portugais : annonce d’un tournoi U11 et U13. 
 
  

COUPE GAMBARDELLA 
 

Les résultats du 4ème tour: 
 
Montferrand 1 Roannais Foot (42) 1 (4 tir aux buts à 2) 
Formateur Limagne 6 Commelle Vernay 1 
 
 

COUPES DU ROANNAIS 
 

U18 
 
Le 1er tour aura lieu durant le samedi 26 octobre à 15h30  
 
Riorges (D2) – Parigny St Cyr (D3) ; Avenir Côte (D3) – Commelle (D1) ; Le Coteau (D2) – Villers (D3) ; Goal Foot (D2) – Ent. 
Essor/Aspn (D3) ; Bois Noirs (D2) – Filerin (D3) ; Perreux (D3) – Loire Sornin (D1) ; Val d’Aix (D3) – Roannais Foot 42 (3) (D1) ; Nord 
Roannais (D2) – Rhins Trambouze (D2) ; Forez Roannais (D3) exempt. 
 

U15 
 
Le 1er tour aura lieu durant le dimanche 27 octobre à 10 h  
 
Roanne Portugais (D3) – Commelle (D2) ; Loire Sornin (D2) – Bois Noirs (D2) ;  Roanne Parc (D3) – Riorges (D1) ; Est Roannais (D3) 
– Nord Roannais (D3) ; Filerin (D3) – Villers (D3), à Saint-Romain-la-Motte ; Ent. Essor/Aspn (D3) – Roannais Foot 42 (2) (D1), à 
Moulins-Cherier ; Le Coteau (D2) – Rhins Trambouze (D3) ; Forez Roannais (D3) – Avenir Côte (D1) ; Goal Foot (D2) – Cours (D3) ; 
Val d’Aix D3) exempt.  
 
 

CHAMPIONNAT 
 

U18 
 
D2 Poule B : 
La rencontre n°28904845, Bois Noirs 1 – Lignon Couzan 1, programmée le 09/11/24, est avancée au samedi 2 novembre à 15h, 
sur le stade de St Just en Chevalet. Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule G : 
La rencontre n°29494749, Parigny St Cyr 1 – Filerin 1, programmée le 02/11/24, est reportée au samedi 16 novembre à 14h30 
(cause Coupe de la Loire). Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule H : 
La rencontre n°29497724, Val d’Aix 1 – Ent. Essor/Aspn 1, programmée le 02/11/24, est reportée au samedi 16 novembre à 
14h30 (cause Coupe de la Loire). Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

ABSENCE FEUILLES DE MATCH (1er rappel) 
 
D3 Poule G 
 
28 septembre (J1) : Forez Roannais – Filerin 
12 octobre (J3) : Forez Roannais Commelle 
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U15 
 

D2 Poule B : 
La rencontre n°28907885, Lignon Couzan 1 – L’Etrat La Tour 2, annulée le 15/09/24, est reprogrammée le dimanche 3 novembre 
à 10h, sur le stade Gauchon de Boën sur Lignon. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°28907899, Commelle Vernay 1 – Loire Sornin 1, annulée le 24/11/24 (cause Coupe de la Loire), est reprogrammée 
le dimanche 15 décembre à 10h. Accord de deux clubs. 
 
 

U13 
 
D2 Poule B :  
La rencontre n°29498160, Mably 1 – Roanne Portugais 1, annulée le 21/09/24, est reprogrammée le samedi 26 octobre à 14h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

ABSENCE FEUILLES DE MATCH (1er rappel) 
 

D1 : 
 
21 septembre (1) : Riorges – Est Roannais 
 
D2 Poule A : 
 
21 septembre (J1) : Bois Noirs – Ent. Crémeaux/St Martin 
 
D3 Poule A : 
 
21 septembre (J1) : Bois Noirs – Val d’Aix ; Ouches – Avenir Côte 
 

 
ABSENCE FEUILLES DE PLATEAU (1er rappel) 

 

U11 
 

D1 : 
 
5 octobre (J2) : Roannais Foot 42 
12 octobre (J3) : Roanne Parc 
 
D2 : 
 
12 octobre (J3) : Villers 
 
D3 : 
 
28 septembre (J1) : Filerin 2 
5 octobre (J2) : St Denis de Cabanne – Forez Roannais 
12 octobre (J3) : Montagnes du Matin – Villers 2 
 
 

U9 
 

12 octobre (J2) : Loire Sornin 2 – Roannais Foot 42 (2) – Avenir Côte 
 
 

U7 
 

5 octobre (J1) : Roannais Foot 42 – Parigny St Cyr 
 
 
 

HOMOLOGATION DE TOURNOIS 
 

Roanne Portugais : vendredi 1er novembre en U11 et U13. 
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 

ST ANDRE D’APCHON : nous avons bien enregistré votre candidature pour organiser les demi-finales d’une des coupes 
« Critérium ». Nous tenons en vous en remercier. 
Suite à un accord entre les deux clubs, la rencontre de Coupe de l’Amitié, ST ANDRE D’APCHON – OLYMPIQUE EST ROANNAIS, 
est inversée. Le match aura lieu le vendredi 25 octobre, à 20H45, sur le terrain de l’Olympique Est Roannais. 
 
FC. ROANNE : nous avons étudié, en Comité de Direction, votre demande d’engagement pour la Coupe Dalfort. Nous ne pouvons 
malheureusement pas vous donner satisfaction. En effet, cette compétition est la consolante de la Coupe de l’Amitié. De ce fait, elle 
est exclusivement réservée aux équipes qui sont éliminées au 1er tour de la Coupe de l’Amitié. 
 
SUD FOOT 71 : lors du tirage au sort d’une coupe, c’est toujours l’équipe tirée en premier qui reçoit. De ce fait, votre rencontre de 
Coupe de l’Amitié contre BUSSIERES se jouera à Melay. 
 
RHINS TRAMBOUZE : avis favorable pour programmer la rencontre de Coupe de l’Amitié, RHINS TRAMBOUZE – FILERIN, du 
vendredi 25 octobre, à 21h au lieu de 20h30. Le match se déroulera au stade Chatelus de Thizy les Bourgs. 
 
GOAL FOOT : suite à un accord entre les deux clubs, le match de Coupe de l’Amitié n°29746468, GOAL FOOT – VAL D’AIX, se jouera 
le 25 octobre à 21h, au lieu de 20h30, à Neulise. 
 
 

REPORTS DE MATCH 
 
- Poule A 
Le match n°29405335 du 05/10/24, ROANNE ARCT – ST DENIS DE CABANNE, se jouera le samedi 9 novembre. 
 
 
- Poule B 
Le match n°29404574 du 18/10/24, CREMEAUX – VAL D’AIX, se jouera le vendredi 8 novembre. 
 
Le match n°29404571 du 18/10/24, ESSOR – AVENIR COTE, se jouera le vendredi 8 novembre. 
 
Le match n°29404573 du 18/10/24, STE FOY ST SULPICE - FILERIN, se jouera le vendredi 8 novembre. 
 
 

COUPE DE l’AMITIE (tirage au sort 1er tour) 
 

L’ensemble des matchs est programmé le vendredi 25 octobre. 
 

• PARIGNY ST CYR 5 – MABLY  

• STE FOY ST SULPICE – NORD ROANNAIS 

• ST NIZIER SOUS CHARLIEU – ROANNE ARCT 

• OLYMPIQUE EST ROANNAIS - ST ANDRE D’APCHON (rencontre inversée) 

• ST SYMPHORIEN DE LAY – ST DENIS DE CABANNE 

• ESSOR – VILLERS 

• LOIRE SORNIN – ROANNAIS FOOT 42 

• LE COTEAU – COURS 

• RHINS TRAMBOUZE – FILERIN 

• GOAL FOOT – VAL D’AIX 

• SUD FOOT 71 – BUSSIERES 

• CREMEAUX – AVENIR COTE 5 

• POUILLY LES NONAINS - PERREUX 
 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des Coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « FOOT DIVERSIFIE », avant le vendredi 31 janvier 2025. 
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Responsables championnats et coupes : Magaly GALLIEN - Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE -07 82 13 38 00 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Sury le Comtal, Monts et Plaine, Châteauneuf, Savigneux Montbrison, St Hilaire, Montagnes du Matin. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
RAPPEL : il n’est réglementairement pas possible de reculer une rencontre de championnat ou de coupe, il est prévu 
d’avancer un match avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 
 
A l’attention des clubs : Tous les mails concernant la Commission Féminines doivent être envoyés directement à la Commission, afin 
que la demande soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

feminines@loire.fff.fr 
 
 
Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande. Tout mail adressé à 
la Commission Féminines doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club. 
Concernant les rencontres : bien marquer le N° de match, N° de terrain et toutes les références du match concerné. 
 
 
CENTRE D’ANIMATION FEMININ : U7F-U9F-U11F 
  
Ces rassemblements sont ouverts à toutes les joueuses nées entre 2019 et 2014 issues des clubs féminins et mixtes pour leur 
proposer une pratique ludique 100% féminine. 
Nous proposons 3 sites pour faciliter la proximité : 
*Site SUD : mercredi 23 octobre : rendez-vous à 9h30 au complexe de l’Etivallière (stade Chambonnet) à St Etienne (10h-11h30) 
*Site CENTRE : mercredi 30 octobre : rendez-vous à 9h30 au stade Montplaisir de Moingt (10h-11h30) 
*Site NORD : mercredi 30 octobre : rendez-vous à 14h30 au stade Gallieni de Riorges (15h-16h30) 
 
Merci de remplir le lien pour inscrire des joueuses : 
https://forms.gle/xAVXLgbAPYV3aFgm8 
 
 
 

COUPE DE LA LOIRE 
 

Les tirages des Coupes de la Loire auront lieu le lundi 28 octobre à 18h30, au siège du District. 
 

- Seniors à 8 : les matchs se joueront le 16 novembre 
- U15 : les matchs se joueront le 2 novembre 
- U18 : tour de district, les matchs se joueront le 3 novembre  
 
 
 

MODIFICATION RENCONTRE 
 

Coupe de la Loire Seniors à11 
 
Le match n°29701901, St Christo Marcenod – Andrézieux Bouthéon, aura lieu le dimanche 27 octobre, même heure, même 
terrain.  
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignateur arbitres seniors D3 & D5 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D4 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail : arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
  
M. MBALA Guillaume : reçu RIB pour frais de déplacement en Commission de Discipline : transmis à la commission. 
M. BEN SLIMANE Chokri : certificat de travail fourni pour absence au match du 20 octobre. 
 
 

INDISPONIBILITE 
 

M. LEKHAL Amin : du 29 octobre au 22 novembre inclus. 

 
 

DECISIONS CDA 
 
Lors de de sa réunion, la CDA a décidé : 
- de nommer les observateurs départementaux pour la saison 2024/2025. La liste sera prochainement disponible sur votre Portail des 
Officiels - rubrique Documents. 
- de faire payer le repas du midi aux arbitres suivants : MM. BUDENHULZER Grégory, CARDOSO Hugo, CORNET Jean-Michel, 
KAYGIN Youcef, MATHLOUTI Makram, MATOUSSI Youssef, SLAIMI Nader, SYLVESTRE Roland. 
 
 

AGENDA 
 
Lundi 11 novembre : rattrapage des tests physiques toutes catégories, de 8h30 à 12h30 – Riorges (à confirmer). 
Programme : AG de 8h30 à 11h, à la Maison de Quartier du Pontet (83 Place Serge Giry - 42153 Riorges), puis les tests physiques 
dès 11h15, au Stade Galliéni. 
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande, merci de bien vouloir envoyer un mail en précisant l’objet à l’adresse suivante : arbitres@loire.fff.fr. 
Les retardataires, n’ayant pas apporté le chèque de 8 euros, doivent le déposer au plus vite au siège du District. 
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UNAF LOIRE 
 
Rejoins la grande famille des arbitres en adhérant à l'UNAF Loire, tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensemble, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres. Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une expérience 
enrichissante au sein de l'UNAF ! 
Rendez-vous sur notre site : https://sd-unaf-42.assoconnect.com/ 
 
 

COUPE DE FRANCE DES ARBITRES LA POSTE 
 

La Fédération Française de Football lance officiellement la troisième édition de la Coupe de France des Arbitres La Poste !  
Bravo aux 35 arbitres ligériens qualifiés pour le troisième tour ! Bonne chance pour le prochain tour, rendez-vous sur le site officiel 
(https://cdf-arbitres-laposte.fff.fr). 
 
 

INFORMATION POLE REGLEMENTAIRE 
 
RAPPELS DES CONSIGNES SUITE A L’AG DE RENTREE DES ARBITRES : 
1- En cas d’utilisation de la FMI : 
A la fin de la rencontre, nous demandons à tous les arbitres de TRANSMETTRE la FMI, afin d’envoyer le résultat dès la fin du match. 
Cette manipulation doit être exécutée en présence d’un dirigeant de l’équipe recevante. En cas d’insuffisance de réseau, un partage 
de connexion avec un téléphone portable est nécessaire. 
 
2 – En cas d’utilisation d’une feuille de match papier : 
S’il est impossible d’utiliser la FMI, il faut rédiger une feuille de match papier. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre doit impérativement : 
- faire une photo de la feuille de match papier et de la feuille annexe avec son téléphone portable 
- envoyer les deux photos sous 48 heures à l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
  
3 – Rapports circonstanciés : 
Il est rappelé qu’en cas de sanction (carton rouge), l’arbitre et les licenciés concernés doivent envoyer un rapport sous 48h  afin de 
préciser les circonstances : action de jeu ou non, pendant la rencontre ou après, actes et paroles envers les adversaires, l’officiel… à 
l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Jean Luc GAILLARD – Jean Claude LIGOUT – Habib TOUNSI 
- Désignateur arbitres Seniors D1 - D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
- Désignateur arbitres Seniors D3 - D5 : Jean Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28  
- Désignateur arbitres D4 : Guillaume DUPUY 06 88 57 47 48 
- Désignateur arbitres « Critérium » : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Secrétaire arbitres Seniors et Jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
- Désignateur des observateurs, validateur des observations Seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
 
 

NOTE AUX ARBITRES 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 4 SEMAINES A L’AVANCE 
 
Un rappel a été fait à l’Assemblée Générale du 14 septembre à Andrézieux. 
De trop nombreux arbitres envoient des indisponibilités de dernière minute, sous des prétextes ….fantaisistes. 
Comme on vous l’a déjà évoqué, on ne peut pas en permanence changer des désignations. 
On essaie d’être le plus juste possible, en tenant compte des distances, du niveau du match et de vos classements. 
Mais cela semble, pour certains, ne pas vous poser de problèmes, et des indisponibilités comme cela ne seront plus acceptées. 
 
A titre d’information, les indisponibilités ne paraitront plus sur le PV 
VOUS CONTINUEREZ DE LES METTRE, VIA VOTRE PDO (portail des officiels), dans les délais réglementaires. 
Merci de respecter le travail de vos désignateurs 
 
EN CAS DE NON RESPECT, LE REGLEMENT INTERIEUR SERA APPLIQUE 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail, arbitres@loire.fff.fr, doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

AGENDA 
 
Lundi 11 novembre : rattrapage des tests physiques toutes catégories, de 8h30 à 12h30, à Riorges.  
Programme : AG de 8h30 à 11h (Maison de quartier du Pontet ; 83 place Serge Giry, 42153 Riorges),  
et tests physiques dès 11h15 au stade Gallieni (Avenue Joseph Gallieni, 42153 Riorges) 
 
 

INFORMATIONS POLE REGLEMENTAIRE 
 
RAPPELS DES CONSIGNES SUITE A L’AG DE RENTREE DES ARBITRES : 
1- En cas d’utilisation de la FMI : 
A la fin de la rencontre, nous demandons à tous les arbitres de TRANSMETTRE la FMI, afin d’envoyer le résultat dès la fin du match. 
Cette manipulation doit être exécutée en présence d’un dirigeant de l’équipe recevante. En cas d’insuffisance de réseau, un partage 
de connexion avec un téléphone portable est nécessaire. 
 
2 – En cas d’utilisation d’une feuille de match papier :  
S’il est impossible d’utiliser la FMI, il faut rédiger une feuille de match papier. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre doit impérativement :  

- Faire une photo de la feuille de match papier et de la feuille annexe avec son téléphone portable  
- Envoyer les deux photos, sous 48 heures, à l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr  

 
3 - Rapports circonstanciés : 
Il est rappelé qu’en cas de sanction (carton rouge), l’arbitre et les licenciés concernés doivent envoyer un rapport sous 48h , afin de 
préciser les circonstances : action de jeu ou non, pendant la rencontre ou après, actes et paroles envers les adversaires, l’officiel,… à 
l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
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UNAF LOIRE 
 
Rejoins la grande famille des arbitres en adhérant à l'UNAF Loire : tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensemble, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres. Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une expérience 
enrichissante au sein de l'UNAF ! Rendez-vous sur notre site : 
 https://sd-unaf-42.assoconnect.com/ 
 
 
 

COUPE DE FRANCE DES ARBITRES LA POSTE 
 

La Fédération Française de Football lance officiellement la troisième édition de la Coupe de France des Arbitres La Poste !  
Bravo aux 35 arbitres ligériens qualifiés pour le troisième tour ! Bonne chance pour le prochain tour, rendez-vous sur le site officiel 
(https://cdf-arbitres-laposte.fff.fr). 
 
 

RAPPEL AUX ARBITRES 
 
Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes par l’’épreuve 
des tirs au but. 
AUCUNE PROLONGATION 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres jeunes U18/U17/LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur arbitres jeunes U15 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : NOM, Prénom, N° licence et catégorie arbitre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. ROUE Enzo : documents reçus pour votre inscription. 
M. AIDI Yamine : erreur de l’arbitre lors de l’enregistrement du score pour La Fouillouse / Val d’Aix. 
M. DIBON Nathan : attestation pour comité entreprise. 
Modification de terrain pour St Marcellin en Forez - St Romain le Puy : mails transmis par la Commission Jeunes. 
Match de Coupe U18, Dervaux – Cellieu, repporté au 26 octobre à 15h (Gaffard). 
 
 

DECISIONS CDA 
 
Lors de de sa réunion, la CDA a décidé : 

- de nommer les observateurs départementaux pour la saison 2024/2025. La liste sera prochainement disponible sur votre 
Portail des Officiels - rubrique Documents. 

- de faire payer le repas du midi aux arbitres suivants : MM. ABDELKRIM Mohamed, BEURRIER Dylan, CHAIZE Enzo, DIMI 
Maël, EL KORTOBI Zahra, GIMENEZ Jules, GOUTAGNY Maël, KAYGIN Youcef, KHEBAL Ryad, PAWLIKOWSKI Kévin, MME. 
MORAIS DIAS Amélia 
 
 

AGENDA 
 
Lundi 11 novembre 2024 : rattrapage des tests physiques toutes catégories de 8h30 à 12h30 – Riorges. 
Programme : AG de 8h30 à 11h à la Maison de Quartier du Pontet (83 Place Serge Giry - 42153 Riorges), puis les tests physiques dès 
11h15 au Stade Galliéni   
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande, merci de bien vouloir envoyer un mail en précisant l’objet à l’adresse suivante : arbitres@loire.fff.fr 
Les retardataires, n’ayant pas apporté le chèque de 8 euros, doivent le déposer au plus vite au siège du District. 
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UNAF LOIRE 
 
Rejoins la grande famille des arbitres en adhérant à l'UNAF Loire, tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensemble, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres.  
Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une expérience enrichissante au sein de l'UNAF !  
Rendez-vous sur notre site : https://sd-unaf-42.assoconnect.com/ 

 
 

COUPE DE FRANCE DES ARBITRES LA POSTE 
 

La Fédération Française de Football lance officiellement la troisième édition de la Coupe de France des Arbitres La Poste.  
Bravo aux 35 arbitres ligériens qualifiés pour le troisième tour ! Bonne chance pour le prochain tour, rendez-vous sur le site officiel 
(https://cdf-arbitres-laposte.fff.fr). 
 
 

INFORMATION POLE REGLEMENTAIRE 
 
RAPPELS DES CONSIGNES SUITE A L’AG DE RENTREE DES ARBITRES : 
1- En cas d’utilisation de la FMI : 
A la fin de la rencontre, nous demandons à tous les arbitres de TRANSMETTRE la FMI, afin d’envoyer le résultat dès la fin du match. 
Cette manipulation doit être exécutée en présence d’un dirigeant de l’équipe recevante. En cas d’insuffisance de réseau, un partage 
de connexion avec un téléphone portable est nécessaire. 
 
2 – En cas d’utilisation d’une feuille de match papier : 
S’il est impossible d’utiliser la FMI, il faut rédiger une feuille de match papier. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre doit impérativement : 
- faire une photo de la feuille de match papier et de la feuille annexe avec son téléphone portable 
- envoyer les deux photos sous 48 heures à l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
  
3 – Rapports circonstanciés : 
Il est rappelé qu’en cas de sanction (carton rouge), l’arbitre et les licenciés concernés doivent envoyer un rapport sous 48h  afin de 
préciser les circonstances : action de jeu ou non, pendant la rencontre ou après, actes et paroles envers les adversaires, l’officiel… à 
l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
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Réunion du 21 octobre 2024 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA, secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
- Désignateurs arbitres : Jean Claude LIGOUT- 06-71-47-93-39 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
- Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
 
 
 

CARNET NOIR 

 
La Sous-Commission des Jeunes Arbitres adresse ses sincères condoléances à Evan MATHIEU, pour le décès de sa grand-mère 
 
 

NOTE AUX ARBITRES 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 4 SEMAINES A L’AVANCE 
 
Un rappel a été fait à l’Assemblée Générale du 14 septembre à Andrézieux. 
De trop nombreux arbitres envoient des indisponibilités de dernière minute, sous des prétextes ….fantaisistes. 
Comme on vous l’a déjà évoqué, on ne peut pas en permanence changer des désignations. 
On essaie d’être le plus juste possible, en tenant compte des distances, du niveau du match et de vos classements. 
Mais cela semble, pour certains, ne pas vous poser de problèmes, et des indisponibilités comme cela ne seront plus acceptées. 
 
A titre d’information, les indisponibilités ne paraitront plus sur le PV 
VOUS CONTINUEREZ DE LES METTRE, VIA VOTRE PDO (portail des officiels), dans les délais réglementaires. 
Merci de respecter le travail de vos désignateurs 
 
EN CAS DE NON RESPECT, LE REGLEMENT INTERIEUR SERA APPLIQUE 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail, arbitres@loire.fff.fr, doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

AGENDA 
 
Lundi 11 novembre : rattrapage des tests physiques toutes catégories, de 8h30 à 12h30, à Riorges (à confirmer).  
Programme : AG de 8h30 à 11h (Maison de quartier du Pontet ; 83 place Serge Giry, 42153 Riorges),  
et tests physiques dès 11h15 au stade Gallieni (Avenue Joseph Gallieni, 42153 Riorges) 
 
 

INFORMATIONS POLE REGLEMENTAIRE 
 
RAPPELS DES CONSIGNES SUITE A L’AG DE RENTREE DES ARBITRES : 
1- En cas d’utilisation de la FMI : 
A la fin de la rencontre, nous demandons à tous les arbitres de TRANSMETTRE la FMI, afin d’envoyer le résultat dès la fin du match. 
Cette manipulation doit être exécutée en présence d’un dirigeant de l’équipe recevante. En cas d’insuffisance de réseau, un partage 
de connexion avec un téléphone portable est nécessaire. 
 
2 – En cas d’utilisation d’une feuille de match papier :  
S’il est impossible d’utiliser la FMI, il faut rédiger une feuille de match papier. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre doit impérativement :  

- Faire une photo de la feuille de match papier et de la feuille annexe avec son téléphone portable  
- Envoyer les deux photos, sous 48 heures, à l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr  

 
 
 

PV N° 10 DU SAMEDI 26/10/2024 
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3 - Rapports circonstanciés : 
Il est rappelé qu’en cas de sanction (carton rouge), l’arbitre et les licenciés concernés doivent envoyer un rapport sous 48h, afin de 
préciser les circonstances : action de jeu ou non, pendant la rencontre ou après, actes et paroles envers les adversaires, l’officiel,… à 
l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
 
 

UNAF LOIRE 
 
Rejoins la grande famille des arbitres en adhérant à l'UNAF Loire : tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensemble, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres. Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une expérience 
enrichissante au sein de l'UNAF ! Rendez-vous sur notre site : 
 https://sd-unaf-42.assoconnect.com/ 
 
 

COUPE DE FRANCE DES ARBITRES LA POSTE 
 

La Fédération Française de Football lance officiellement la troisième édition de la Coupe de France des Arbitres La Poste !  
Bravo aux 35 arbitres ligériens qualifiés pour le troisième tour ! Bonne chance pour le prochain tour, rendez-vous sur le site officiel 
(https://cdf-arbitres-laposte.fff.fr). 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
 
- Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes par l’’épreuve 
des tirs au but. 
AUCUNE PROLONGATION 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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LA BELLE ÉPOPÉE DE L’US. BUSSIÈRES EN COUPE DE FRANCE 

 
 
Alors que le tirage du 6ème tour de Coupe de France vient d’avoir lieu et que les quatre derniers rescapés ligériens ont hérité de fortunes 
diverses, on va revenir sur l’aventure de l’Us. Bussières et le bel exploit, pour un club de District 2, d’atteindre le 5ème tour. 
 
 

RAPPEL DES CINQ TOURS EN COUPE DE FRANCE 2025 
 

 - 1er tour     : Rhins Trambouze (D3) 2-1 
                                  - 2ème tour : FC. St Etienne (D1) 1-0 

    - 3ème tour : Lignon Couzan (D1) 1-1 (tab) 
                                  - 4ème tour : Haut Pilat (D1) 3-2 
                                  - 5ème tour : Fc. Valence (R3) 1-5 

 

 
 

RETOUR SUR LE 5ème TOUR : UN MATCH HISTORIQUE ! 
 
La belle épopée s’est achevée le 13 octobre, devant près de 800 spectateurs ! Les Bussiérois, soutenus par un public enthousiaste, se 
sont montrés courageux, mais ont fini par s’incliner face à une équipe beaucoup plus expérimentée. L’USB a bien résisté avant que les 
Drômois n’ouvrent le score à la 30ème minute. Les « Rouges » vont égaliser à la 43ème minute par Xavier BLACHON. Le « kop », en feu, 
n’aura pas le temps de se calmer que les visiteurs réussiront à reprendre l’avantage, juste avant le repos. 
 
Ensuite, Valence va assurer et prendre inexorablement le dessus. Deux buts en deux minutes, avant le dernier quart d’heure, puis un 
cinquième, 5 minutes plus tard. Le beau parcours s’arrête donc au 5ème tour, performance atteinte pour la troisième fois dans l’histoire 
du club. Les joueurs ont bien mérité l’ovation du stade et la haie d’honneur mise en place par leurs adversaires qui n’ont pas hésité à 
poser devant le « kop des Hérissons Enragés ».  
 

 
 

 30 / 44



 
 

TÉMOIGNAGE 

 
Le président, Loïc BASCOL, a bien voulu nous livrer ses impressions : 

 
Président, pouvez-vous vous présenter ? 
« Je joue à l’Us. Bussières depuis mon enfance (Poussin). Comme j’ai 38 ans, 
ça fait une trentaine de licences jusqu’à aujourd’hui. J’ai été aussi éducateur 
chez les jeunes, puis coach de l’équipe Seniors 2. Il y a une quinzaine 
d’années, je suis entré au sein du bureau. Secrétaire de 2020 à 2023, j’en suis 
le président depuis 2023. 
Nous avions une co-présidence, mais suite au retrait successif des co-
présidents, pour raisons personnelles ou professionnelles (ils restent très 
impliqués encore), il a fallu trouver un nouveau président. Étant fortement 
engagé dans le club, j’ai donc proposé mon aide, mais, pour moi, le plus 
important n’est pas le poste de président, mais qu’il y ait une équipe impliquée 
pour l’accompagner. » 
 
Comment avez-vous vécu cette belle épopée ? 
« Ce fut une magnifique aventure, tant sur le plan sportif qu’humain, ponctuée 
de belles fêtes, au fil des différents matchs. Sentir une émulation et offrir de la 
visibilité autour de notre petit club a été très important. » 
 
Vos plus beaux souvenirs ? 
« Le match contre Haut Pilat et la qualification pour le 5ème tour, vingt ans après 
la dernière apparition du club à ce niveau. Un match énorme ! Les joueurs 
nous ont fait vibrer du début à la fin de la rencontre, ainsi que nos supporters, 
au top, qui, de leur côté, avaient mis la barre très haute. Contre Valence, il y a 
eu la déception liée à la défaite, même si on savait que ce serait compliqué. 
Ce match restera un très beau souvenir. Nos joueurs ont tout donné et nos 
supporters ont fait encore mieux qu’au tour précédent. 

 
Quel impact sur le club ? 
« Difficile à quantifier pour le moment par manque de recul. Deux belles recettes sur les deux derniers matchs, ce qui va soulager un 
petit peu nos finances. Mais surtout, des étoiles dans les yeux des gamins au bord du terrain, et ça, c’est très important pour nous. 
Enfin, deux énormes récompenses pour tout le club, de la part des clubs de Haut Pilat et de Valence qui nous ont envoyé des messages 
de remerciements et d’hommages qui nous ont touchés, car cela représente complètement les valeurs de l’Us. Bussières. » 
 
État des lieux de l’Us. Bussières aujourd’hui : 
« Le club compte une centaine de licenciés. Nous avons deux équipes Seniors (D2 et D4), une équipe « Critérium » et des jeunes en 
école de foot (U7 et U9). 
La saison dernière, notre équipe fanion a été en course pour la montée, jusqu’à trois journées de la fin. Petite déception pour notre 
équipe réserve (D4) qui a pâti toute la fin de saison d’un trop grand nombre de blessés. Nos « Critérium » ont obtenu une belle 2ème 
place, mais ont perdu en finale de coupe. 
Pour cette saison, l’objectif reste de se maintenir en D2, même si je pense qu’on a l’équipe pour bien figurer. L’équipe de D4 a les 
moyens de bien faire, pour peu qu’elle soit épargnée par les blessures. Le « Critérium » est monté en Poule A, donc l’année sera 
certainement plus compliquée, mais, comme pour les U7 et les U9, le plus important n’est pas le classement. » 
 
Quelques manifestations à annoncer ? 
« Le 2 novembre : soirée annuelle « moules-frites », à la salle des fêtes de Bussières 
   Le 21 décembre : matinée « huîtres » et moment convivial autour de Noël 
 Nous organisons aussi un concours de pétanque, mais la date reste à déterminer. » 
 
Un mot de conclusion sur l’évolution générale du foot : 
« Même dans le monde du foot amateur, les tout petits clubs ne représentent pas grand-chose. Pour nous, pas de synthétique : l’hiver, 
on se retrouve sur un stabilisé ! Alors nous sommes très très loin du monde du foot pro !! 
L’important est de rester fidèle à nos valeurs de partage, de convivialité et de fête. » 
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HISTOIRE DE L’US. BUSSIÈRES 
 
Pour évoquer la longue histoire de ce club emblématique de notre District, rien de mieux que de se plonger dans le magnifique livre 
édité lors du centenaire de la Délégation du Roannais. Cet ouvrage est toujours en vente au prix de 20€ et disponible au siège de la 
Délégation à Roanne. 
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FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LA LOIRE

22/10/2024 09:46

Désignations par poule

Page 1 / 7

26/10/2024

27/10/2024

28854977

28854574

28854675

28854777

28854826

28854927

28854978

L.Etrat La Tour 2

Haut Pilat Interfoot 1

Lignon Couzan 1

Chambeon Magneux 1

Ecotay Moingt 1

Sorbiers Talaudiere 1

Chateauneuf 1

Roche St Genest 2

L.Horme 1

F.C. St Etienne 1

Loire Sornin 1

Roannais Foot 42 2

Anzieux 1

St Romain Le Puy 1

TAGHANIMET Ahmed
GHENNAM Yazid
BEN HAFSSIA Rochdi

ERYURUK Faki
TCHOUANTE Charles
DINIS Claude

LOISY Sylvain
SERINO Alexandre
CETIN Aytekin

TOURNEUX Jerome
GHENNAM Yazid
BELAIDI Sophian

LEBLANC Raphael
GARMONT Matthieu
AKKOUCHE Mohamed
MARY Cedric

DEMIREL Muhamet
BOUCHET David
MOULEYRE Benjamin

MORINIERE Jeremy
ANDRIEUX Hugo
SALAMONE Thomas

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif Des Ollières 1

Stade Henri Chazal 1

Stade Municipal 1

Stade Municipal

Stade De Montplaisir

Stade Marcel Thinet

Stade La Limaillière

Rue De Verdun

Rue Marcellin Champagnat

Le Mortier

Route De Villeneuve

Rue De Montplaisir

31 Rue Evrard

Route Du Stade

La Croix De Garry

Moingt Montbrison

Pole Sportif

42580 L ETRAT

42660 ST GENEST MALIFAUX

42130 TRELINS

42110 CHAMBEON

42600 MONTBRISON

42350 LA TALAUDIERE

42800 CHATEAUNEUF

19H

14H30

Samedi

Dimanche

52123.1

51923.1

51972.1

52023.1

52047.1

52098.1

52124.1

District 1 / Unique Poule Unique 1

2520343911
2568617909
2546892927

2544294405
2543883716
2599862643

2520435629
2538656700
2519413197

2518672329
2568617909
2519418832

2548614230
2543681502
2543592249
1455318302

2528720447
2578631026
2568612808

2544597369
2543977424
2544314389

15 km
9 km
22 km

41 km
16 km
17 km

69 km
53 km
45 km

40 km
38 km

34 km
45 km
39 km
67 km

91 km
19 km
36 km

27 km
41 km
28 km
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DISTRICT DE LA LOIRE

22/10/2024 09:46

Désignations par poule

Page 2 / 7

27/10/2024

27/10/2024

28869759

29158576

Lignon Couzan 3

St Etienne Sud 1

Montagnes Du Matin 3

Fcf 1

 
 
 

OULD MOHAMMED Bachir
 
 

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Louis Gauchon

Parc Des Sports Méons F1

Rue De Roanne

Rue De La Tallaudiere

42130 BOEN

42000 ST ETIENNE

14H30

14H30

Dimanche

Dimanche

53359.1

56367.1

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule C

Poule E

152

9

2510469768 7 kmIndispo
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DISTRICT DE LA LOIRE

22/10/2024 09:46

Désignations par poule

Page 3 / 7

25/10/2024

28887797 Toranche 5 Bords De Loire 5
PEREIRA Cyril

-
Arbitre centre

Stade Barthélemy Guillet

Au Bourg
42210 ST LAURENT LA CONCHE

20H30Vendredi

53850.1

Championnat Critérium Cd3 / Unique Poule A 17

2588640172 31 km
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DISTRICT DE LA LOIRE

22/10/2024 09:46

Désignations par poule

Page 4 / 7

26/10/2024

26/10/2024

26/10/2024

26/10/2024

27/10/2024

27/10/2024

25/10/2024

25/10/2024

26/10/2024

26/10/2024

29151492

29151491

29151490

29151488

29151489

29151487

29154313

29233966

29233968

29233964

29233967

St Romain Les Atheux 1

St Antheme C.S. 1

Ent.Pouilly-Moulins 1

Perigneux St Maurice 1

Avenir Cote 1

Grand Croix Lorette 1

Gf Monts Et Plaine 2

Olympique Du Forez 1

Veauche 1

St Marcellin Forez 1

L.Etrat La Tour 1

St Paul En Jarez 1

St Just St Rambert 1

St Hilaire Cus. Val. 1

Astree 1

Montagnes Du Matin 1

Ecotay Moingt 1

A.S. Chateauneuf 1

Suc. Terrenoire 1

Abh 1

Se. Portugais 1

S.C. Sury Le Comtal 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Le Farget

Stade De Rambaud 1

Stade Les Moulins-Cherier

Stade Montvel

Stade Municipal 1

Stade Du Dorlay 2

Stade Benoît Rolles 1

Stade Les Royats

Stade Irénée Laurent 2

Stade Jean Rolland 1

Complexe Sportif Des Ollières 1

Terrain Honneur

Le Bourg

Le Bourg

D41

Route De Montvel

Rue Des Grands Murs

23 Rue Du Stade

Avenue De La Coise

Rue Du Stade

Rue Du Stade

Chemin De Thennes

Rue De Verdun

Cite Saint Laurent

42660 ST ROMAIN LES ATHEUX

63660 ST ANTHEME

42430 CHERIER

42240 ST MAURICE EN 
GOURGOIS

42370 ST ANDRE D APCHON

42420 LORETTE

42330 ST GALMIER

42610 ST GEORGES HAUTEVILLE

42340 VEAUCHE

42680 ST MARCELLIN EN FOREZ

42580 L ETRAT

14H

14H30

15H

15H30

13H

14H

20H45

20H

14H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

56157.1

56156.1

56155.1

56153.1

56154.1

56152.1

56220.1

56498.1

56500.1

56496.1

56499.1

Feminines Seniors À 8 / Phase 1

Feminines Seniors À 8 / Phase 1

Feminines Seniors À 8 / Phase 1

D1

D2

D3 Sud

131

132

134
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DISTRICT DE LA LOIRE

22/10/2024 09:46

Désignations par poule

Page 5 / 7

26/10/2024

29233965

29233969

Sud Forez Luriecq 1

Esmc 2

Olympique Du Montcel 1

St Christo Marcenod 2

-

-

Stade Municipal

Stade Georges Chavanne

Les Plats La Tourette

24-26 Av. De La Route Bleue

42380 TOURETTE

42210 MONTROND LES BAINS

15HSamedi

56497.1

56501.1

Feminines Seniors À 8 / Phase 1 D3 Sud 134
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DISTRICT DE LA LOIRE

22/10/2024 09:46

Désignations par poule

Page 6 / 7

27/10/2024

29701901 (FE EX) St Christo 
Marcenod 1

Andrezieux-Boutheon 1 (FE
EX)

- Stade De La Côte 1

5 Rue Du Stade
42320 ST CHRISTO EN JAREZ

15HDimanche

60222.1

Coupe De La Loire Féminines / Phase Unique Unique 135
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DISTRICT DE LA LOIRE

22/10/2024 09:46

Désignations par poule

Page 7 / 7

26/10/2024

29748016 (U18 D1) Dervaux Chambon
 21

Cellieu 21 (U18 D2)

ROYET Bastien

-

Arbitre centre

Stade De Gaffard

Chemin Du Bois Carboz
42500 LE CHAMBON 
FEUGEROLLES

15HSamedi

60701.1

Coupe Loire U18 / Coupe Unique 130

2548430019 19 km
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

22/10/2024 11:45

Désignations par poule

Page 1 / 3

26/10/2024

27/10/2024

27/10/2024

29498160

29744811

29744812

29744813

29744814

29744815

29744816

29744817

29744818

29744819

29744820

29744821

29744822

29744823

29744824

29744825

29744826

29744827

29744828

29744829

Mably 1

(SE D3) Goal Foot 2

(SE D3) Parigny St Cyr 1

(SE D4) Cordelle 1

(SE D4) Cours 1

(SE D4) Val D Aix 1

(SE D3) Loire Sornin 2

(SE D4) Briennon 1

(SE D3) Commelle Vernay 1

(SE D4) Ent. Cherier Essor 
1

(SE D4) Villerest 1

(SE D4) Cremeaux 2

(SE D4) As Villers 1

(SE D4) St Victor Sur Rhins 
1

(SE D3) Mably 1

(SE D3) Riorges 1

(SE D4) St Julien La Vetre  
1

(SE D4) Ouches 1

(SE D3) St Symphorien De 
Lay 1

(SE D3) Rhins Trambouze 1

Roanne Portugais 1

Bussieres 2 (SE D4)

Belette St Leger 1 (SE D3)

Fc Roanne 1 (SE D4)

St Denis De Cabanne 1 (SE
D3)

Olymp. Est Roannais 2 (SE 
D4)

St Just En Chevalet 1 (SE 
D3)

Montagny 1 (SE D4)

Avenir Cote 2 (SE D3)

Nord Roannais 1 (SE D3)

Chausseterre Salles 1 (SE 
D4)

Noiretable 1 (SE D3)

Coutouvre 1 (SE D3)

Filerin 1 (SE D3)

Le Coteau 2 (SE D4)

Regny 1 (SE D4)

St Martin La Sauvete 1 (SE 
D3)

St Germain Laval 1 (SE D3)

Roanne Mayotte 1 (SE D4)

St Alban Les Eaux 1 (SE 
D4)

MIRABEL Alexis

OZEL Abdulkadir

MAUSSIER Arnaud

SYLVESTRE Roland

PALEAU Morgan

HAJJI Abdelghani

DOUSS Hossem

ABBACI Mohamed

PATOUX Steve

SAVSET Sefer

DIAS Christopher

BENLHASSEN Mehdi

ALLOUIS Steve

BREMOND Aurelien

SARDIN Gerald

DURAND Frederic

OULD BOUKHITINE Lyece

BOUNAB Halim

BEN SLIMANE Chokri

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal à NEULISE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Stade Municipal à OUCHES

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

14H

14H30

14H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

83193.1

83395.1

83396.1

83397.1

83398.1

83399.1

83400.1

83401.1

83402.1

83403.1

83404.1

83405.1

83406.1

83407.1

83408.1

83409.1

83410.1

83411.1

83412.1

83413.1

U13 D2 Roanne / Phase 1

Coupe Intersport D3 - D4 / Unique

Coupe Intersport D5 / Unique

Poule B

Poule Unique

Poule Unique

31

24

25

2588630702

2543075107

2545506253

2518674590

550917351

2508685615

2508665965

2538633111

1686013390

2543564193

2548645219

2545517464

838413893

2546815261

2520527338

2558613586

2538644800

2546389818

2508669974

18 km

16 km

13 km

30 km

18 km

13 km

11 km

17 km

18 km

10 km

46 km

16 km

25 km

65 km

43 km

65 km

11 km

23 km

26 km
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Désignations par poule

Page 2 / 3

27/10/2024

25/10/2024

25/10/2024

25/10/2024

29744982

29744983

29744984

29744985

29744986

29744987

29744988

29744989

29744990

29804748

29746460

29746461

29746463

29746464

29746465

29746466

29746469

29746470

29746510

29746511

(SE D5) Chausseterre 
Salles 2

(SE D5) Le Coteau 3

(SE D5) St Germain Laval 3

(SE D5) Roanne Portugais 2

(SE D5) Les Noes 1

(SE D5)  Pouilly Les 
Nonains 1

(SE D5) Nollieux 1

(SE D5) St Martin La 
Sauvete 3

(SE D5) Fc Roanne 2

(SE D5) Cezay 1

(CRIT) Parigny St Cyr 5

(CRIT)  Ste Foy St Sulpice 5

(CRIT) St Symphorien De 
Lay 5

(CRIT) Essor 5

(CRIT) Loire Sornin 5

(CRIT) Le Coteau 5

(CRIT) Sud Foot 71 5

(CRIT) Cremeaux 5

(CRIT)  Pouilly Les Nonains 
5

(CRIT) Olymp. Est Roannais
5

Cordelle 2 (SE D5)

Roanne Parc 2 (SE D5)

St Symphorien De Lay 2 
(SE D5)

Coutouvre 2 (SE D5)

Loire Sornin 3 (SE D5)

Ent. Cherier Essor 2 (SE 
D5)

Parigny St Cyr 2 (SE D5)

Villerest 2 (SE D5)

Briennon 2 (SE D5)

Goal Foot 3 (SE D5)

Mably 5 (CRIT)

Nord Roannais 5 (CRIT)

St Denis De Cabanne 5 
(CRIT)

As Villers 5 (CRIT)

Roannais Foot 42 5 (CRIT)

Cours 5 (CRIT)

Bussieres 5 (CRIT)

Avenir Cote 5 (CRIT)

Perreux 5 (CRIT)

St Andre D Apchon 5 (CRIT)

MATOUSSI Youssef

CETIN Aytekin

MARMIER Christopher

DUPEUBLE Michel

HELARY David

MATOUSSI Mehdi

BILLOUX Serge

TACHON Mickael

DA COSTA Jose

SAMINADA Remy

DOUSS Hossem

SAVSET Sefer

BOUSTANI Nabil

ALLOUIS Steve

BOUNAB Halim

BENLHASSEN Mehdi

DEMIREL Muhamet

HASSOUN Taoufik

OULD BOUKHITINE Lyece

OZEL Abdulkadir

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Municipal à LES NOES

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Municipal à NOLLIEUX

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Municipal à CEZAY

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Municipal à PRADINES

14H30

20H30

20H45

21H

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Vendredi

83414.1

83415.1

83416.1

83417.1

83418.1

83419.1

83420.1

83421.1

83422.1

83437.1

83424.1

83425.1

83427.1

83428.1

83429.1

83430.1

83433.1

83434.1

83435.1

83436.1

Coupe Intersport D5 / Unique

Coupe Amitié R / Unique

Poule Unique

Poule Unique

25

23

2599864695

2519413197

2508670583

2538648757

590911151

2518685186

2520044205

2511138210

2599860274

2558640565

2508665965

2543564193

2519413189

838413893

2546389818

2545517464

2528720447

2529400902

2538644800

2543075107

51 km

5 km

33 km

57 km

27 km

8 km

39 km

51 km

26 km

14 km

39 km

18 km

13 km

17 km

5 km

30 km

33 km

11 km

10 km

Indispo
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25/10/2024

26/10/2024

27/10/2024

29746462

29746467

29746468

29818696

29818697

29818698

29818699

29818700

29818701

29818702

29818703

29805286

29805287

29805288

29805289

29805290

29805291

29805292

29805293

29805294

(CRIT) St Nizier S.Charlieu 
5

(CRIT) Rhins Trambouze 5

(CRIT) Goal Foot 5

(U18 D2) Riorges 21

(U18 D3) Avenir Cote 21

(U18 D2) Le Coteau 21

(U18 D2) Goal Foot 21

(U18 D2) Bois Noirs 21

(U18 D3) Perreux 21

(U18 D3) Val D Aix 21

(U18 D2) Nord Roannais 21

(U15 D3) Roanne Portugais 
1

(U15 D2) Loire Sornin 1

(U15 D3) Roanne Parc 1

(U15 D3) Est Roannais 1

(U15 D3) Filerin 1

(U15 D3) Ent. Essor Aspn 1

(U15 D2) Le Coteau 1

(U15 D3) Gj. Forez 
Roannais 1

(U15 D2) Goal Foot 1

Roanne Arct 5 (CRIT)

Filerin 5 (CRIT)

Val D Aix 5 (CRIT)

Parigny St Cyr 21 (U18 D3)

Commelle Vernay 21 (U18 
D1)

As Villers 21 (U18 D3)

Ent.Essor Aspn 21 (U18 D3)

Filerin 21 (U18 D3)

Loire Sornin 21 (U18 D1)

Roannais Foot 42 23 (U18 
D2)

Rhins Trambouze 21 (U18 
D2)

Commelle Vernay 1 (U15 
D2)

Bois Noirs 1 (U15 D2)

Riorges 1 (U15 D1)

Nord Roannais 1 (U15 D3)

As Villers 1 (U15 D3)

Roannais Foot 42 2 (U15 
D1)

Rhins Trambouze 1 (U15 
D3)

Avenir Cote 1 (U15 D1)

Cours 1 (U15 D3)

PATOUX Steve

CHAVANY Emmanuel

VERMOREL William

BELLAKHDAR Selim

BEN SADDIK Syfdine

ACAR Eray

BEN MOSBAH Chahine

CARMINOT Sullivan

POYET Hugo

HAMOUCHE Jessim

KHEBAL Ryad

GIGAND Gaspard

SPIMPOLO Corentin

GIRY Robin
LOISY Sylvain

BITAR Ahmed

MARCHAND Enzo

TOK Berat

BURNER Ewan

CHAUVE Tristan

VALLUY Mathis

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Le Garel N°1 à POUILLY LES 
FEURS

21H

15H

10H

Vendredi

Samedi

Dimanche

83426.1

83431.1

83432.1

83464.1

83465.1

83466.1

83467.1

83468.1

83469.1

83470.1

83471.1

83455.1

83456.1

83457.1

83458.1

83459.1

83460.1

83461.1

83462.1

83463.1

Coupe Amitié R / Unique

Coupe Intersport U18 / Unique

Coupe Intersport U15 / Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

23

27

28

1686013390

2519431002

2568621171

2545985196

2548536095

2545124296

9602486455

2546338247

2547059779

2546058310

2546078773

2547390897

2547428126

2547091871
2520435629

2546989238

9603659819

2547004501

2546829272

2548441909

2547828092

27 km

31 km

21 km

57 km

16 km

5 km

27 km

30 km

11 km

36 km

19 km

15 km

20 km
12 km

14 km

15 km

17 km

16 km

22 km

Indispo
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